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CARTE DES DISTRICTS
ÉLECTORAUX
DE L’ANCIEN TERRITOIRE DE LA PAROISSE

À noter que certaines dates inscrites au calendrier 2024 pourraient être sujettes à changement au cours de l’année. Nous vous invitons à consulter le site Internet de  
la ville où les informations sont mises à jour régulièrement. www.plessisville.quebec

Jonathan Dubois
Conseiller - district no 3
jonathan.dubois@plessisville.quebec

Annick Héon
Conseillère - district no 2
aheon@plessisville.quebec

Bélinda Drolet
Conseillère - district no 1
bdrolet@plessisville.quebec

Rémi Brassard
Conseiller - district no 4
rbrassard@plessisville.quebec

Jean-François Labbé
Maire
jflabbe@plessisville.quebec

Marc Gendron
Conseiller - district no 5
mgendron@plessisville.quebec

Joanie Bédard
Conseillère - district no 6
jbedard@plessisville.quebec

DISTRICTS ÉLECTORAUX

District no 1 : Bélinda Drolet

District no 2 : Annick Héon

District no 3 : Jonathan Dubois

District no 4 : Rémi Brassard

District no 5 : Marc Gendron

District no 6 : Joanie Bédard
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Christine Gingras
Conseillère - district Jean-Rivard
cgingras@plessisville.quebec

Valérie Desrochers
Conseillère - district Érablière
vdesrochers@plessisville.quebec

Martin Nadeau
Conseiller - district Bourassa
mnadeau@plessisville.quebec

Marc Morin
Conseiller - district Parc industriel
mmorin@plessisville.quebec

Sylvain Beaudoin
Conseiller - district Sainte-Famille
sbeaudoin@plessisville.quebec

Pierre Fortier
Maire
maire@plessisville.quebec

Jean-Félipe Nadeau
Conseiller - district Centre-ville
jnadeau@plessisville.quebec

DISTRICTS ÉLECTORAUX

Bourassa : Martin Nadeau

Centre-ville : Jean-Félipe Nadeau

Érablière : Valérie Desrochers

Jean-Rivard : Christine Gingras

Parc industriel : Marc Morin

Sainte-Famille : Sylvain Beaudoin

CARTE DES DISTRICTS
ÉLECTORAUX
DE L’ANCIEN TERRITOIRE DE LA VILLE

Les districts électoraux de la nouvelle ville seront redessinés pour les élections municipales de novembre 2025.



Village Boréal
et des lutins



JANVIER 2024
Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi
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JOUR DE L’AN

Lendemain du jour de l’An

• FADOQ - Soirée dansante 
avec « Clé musicale »

• Défi de château de neige
  8 janvier au 12 mars

• Village Boréal et des lutins
  jusqu’au 24 mars

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - Budget - 20 h

• AGAÉ - Soirée hivernale
• Cercle de fermières - Atelier 

bricolage de la Saint-Valentin  
à la bibliothèque

• Droit Devant Érable -
  Café-rencontre

• Collecte des sapins de Noël

P-TRAP : MIEUX VAUT PRÉVENIR QUE GUÉRIR!
Saviez-vous qu’en vertu de la réglementation municipale en vigueur, la Ville ne 
peut être tenue responsable des dommages causés par un refoulement d’égout 
si le propriétaire en cause ne dispose pas d’un syphon-p (p-trap) fonctionnel? 
Vérifier régulièrement la bonne marche de votre syphon-p pourrait vous éviter 
bien des mauvaises surprises!

!
• Mont Apic - Compétition du
   Club Richelieu de Plessisville

 Déchets solides Récupération Collecte reportée Collecte des sapins de Noël Bâtiments municipaux fermés



Karnaval des mitaines



FÉVRIER 2024
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ST-VALENTIN

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• AGAÉ - Journée conférence
• Société d’horticulture et d’éco- 

logie de Plessisville - Conférence
• Impact Emploi - Atelier :  

les impôts

• Ski de fond La Loutre - 
Demi-marathon et marathon  
de ski de fond

• Fondation CLSC-CHSLD de 
L’Érable - Activité de quilles

• FADOQ - Soirée dansante  
avec « Arc-en-ciel »

• Karnaval des mitaines

• Ski de fond La Loutre - 
  Randonnée familiale  

aux flambeaux

• Ski de fond La Loutre - 
  Randonnée à la frontale - Chili 

et bière
• Gala Distinction

• Droit Devant Érable
  Café-rencontre

• Cercle de fermières - Rencontre

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Les feux de cuisson peuvent être tragiques. Cuisinez en toute sécurité et restez vigilant autour  
de la cuisinière. ATTENTION à la friture, elle peut devenir votre pire ennemie!!

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi

 Déchets solides Récupération



Club de ski de fond 
La Loutre



MARS 2024
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VENDREDI SAINT

PÂQUES 31

• Mont Apic - Mars attaque
• FADOQ - Soirée dansante  

avec « Raymond Poliquin »

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Du 9 au 10 mars, passage à l’heure avancée et changement des piles de vos avertisseurs de fumée. Remplacez les piles et vérifiez  
le fonctionnement de l’ensemble des avertisseurs de fumée à l’intérieur de votre habitation.

!

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

• Droit Devant Érable -
  Café-rencontre et clinique 

d’impôt

• Impact Emploi -
  Atelier : la protection du  

consommateur

• Cercle de fermières - Rencontre

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Ville de Plessisville et Maison des familles de L’Érable – Programmation d’activités de la semaine de relâche du 4 au 8 mars Passage à l’heure d’été

• Marche du pain

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Festival de l’Érable



AVRIL 2024

7

14

21

28

8

1

15

22

29

9

2

16

23

30

10

3

17

24

11

4

18

25

12

5

19

26

13

6

20

27

LUNDI DE PÂQUES

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h 

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

• FADOQ - Soirée dansante  
avec « Rock Desharnais »

• Droit Devant Érable -
  Café-rencontre

• Cercle de fermières - Rencontre

• Polyvalente La Samare - 
Collecte de sang

• Centre d’action bénévole de 
L’Érable - Soirée des bénévoles

 
• Amis des Scouts -  

Collecte de canettes
• CPA Plessisville - Spectacle 

annuel de patinage

• Cercle des fermières - Exposition annuelle 26 et 27 mai

•11 au 13 avril : Troupe Ensemble - Spectacles

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
En matière de prévention des incendies, tous les petits gestes comptent. Restez vigilant avec les chandelles, 
les articles de fumeur et les unités de chauffage d’appoint.!

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Camp de jour



MAI 2024
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FÊTE DES MÈRES

FÊTE DES PATRIOTES

• 66e Festival de L’Érable : 2 au 5 mai

• FADOQ - Soirée dansante  
avec « Arc-en-ciel »

• FADOQ - Fête des jubilaires

• Fondation HTAPQ - Journée 
mondiale de la sensibilisation  
à l’hypertension pulmonaire

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

• Droit Devant Érable -
  Café-rencontre

• Cercle de fermières - Assemblée 
générale annuelle

• Fondation CLSC-CHSLD de 
L’Érable - 5@7 Conférence - 
bénéfice

• Course Défi-Santé Plessisville

• Tournée des ventes de garage

• Dek Hockey Plessisville,  
V Boutin jr AA, Les Pionniers 
hockey scolaire La Samare –  
Spectacle : La route du rire

• Société d’horticulture et 
d’écologie de Plessisville - 
Échange de plantes

• Maison des familles de L’Érable - 
Fête familiale

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Du 5 au 11 mai, c’est la semaine de la sécurité civile. Soyez prêt, préparez 
votre trousse d’urgence 72 heures. Pour information :  
www.plessisville.quebec.

!

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Parc régional 
des Grandes-Coulées



JUIN 2024
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29FÊTE NATIONALE
DU QUÉBEC

FÊTE DES PÈRES

• Fête des voisins
• Gymnastique de L’Érable - 

Spectacle

• Relais pour la vie - Marche du 
Relais pour la vie

• Plessisville à vélo

• Ouverture du Biergarten de l’Île

30

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

• Fondation CLSC-CHSLD de 
L’Érable - Tournoi de golf

• Droit Devant Érable -
  AGA

• FADOQ - Assemblée générale 
annuelle

• FADOQ - Journée interclubs

• Maison des familles de L’Érable – Semaine Québécoise de la Paternité du 10 au 16 juin
• Ski de fond La Loutre - 
  AGA et dîner des bénévoles

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Le saviez-vous ? Le tiers des causes connues des incendies relève de l’installation électrique. Les principales causes sont l’usure, une mauvaise utilisation ou 
la non-conformité d’une installation. Confiez vos travaux électriques à un maître-électricien.

!

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Piscine municipale



JUILLET 2024
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FÊTE DU CANADA

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Jeudi en musique

• Jeudi en musique

• Jeudi en musique • Roulathèque

• Plaisirs d’été

• Cinéparc •Partie de la LNI - Improvisation

• Après-midi de danse  
au Carrefour

• Après-midi de danse  
au Carrefour

Début des vacances
de la construction

• Après-midi de danse  
au Carrefour

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Biergarten de l’île



AOÛT 2024
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• Rallye urbain
• Après-midi de danse  

au Carrefour

• Après-midi de danse  
au Carrefour

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Jeudi en musique • Cinéparc

 
• Amis des Scouts -  

Assemblée générale annuelle 
+ inscriptions

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Avant d’utiliser votre système de chauffage au bois pour l’hiver, prévoyez un ramonage 
de cheminée et un nettoyage du tuyau d’évacuation de fumée de votre appareil.

!

 Déchets solides Récupération

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



100e de l’hôtel de ville en 2023



SEPTEMBRE 2024
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FÊTE DU TRAVAIL

• Cercle de fermières - Rencontre

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Échange 
de plantes

• 13 au 15 sept. : Fondation HTAPQ – Activité de financement

• 28, 29 sept. : Balade

vente de livres

Gourmande

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Le monoxyde de carbone est responsable de plusieurs intoxications chaque année. Il peut entraîner  
des séquelles irréversibles ou même la mort. Si vous utilisez un combustible fossile pour le chauffage ou si vous 
possédez un garage adjacent, procurez-vous un avertisseur de monoxyde de carbone afin de bien protéger  
les occupants de votre habitation.

!

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi



Bibliothèque



OCTOBRE 2024
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ACTION DE GRÂCE

• 5, 6 oct. : Balade

Gourmande

• Cercle de fermières - Rencontre

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

HALLOWEEN

• Activité d’Halloween

 
• Amis des Scouts -  

Collecte de canettes

 
• Impact Emploi -  

La nuit des sans-abris

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Du 6 au 12 octobre se tient la Semaine de  
la prévention des incendies. Soyez à l’affût 
des activités organisées à cet effet sur notre 
territoire!

!

 Déchets solides Récupération Bâtiments municipaux fermés

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h



  
Récolte automnale



NOVEMBRE 2024
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• Collecte de feuilles mortes
Passage à l’heure normale

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Société d’horticulture et d’éco- 
logie de Plessisville - Conférence

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
La fumée peut envahir toute la maison en seulement 3 minutes. Un plan d’évacuation peut vous sauver la vie. Prenez le temps de 
le préparer, d’en parler et de le pratiquer. Assurez-vous d’avoir des avertisseurs de fumée fonctionnels à chaque étage de votre 
résidence.

!
Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi

 Déchets solides Récupération Collecte de feuilles



Village des lutins



DÉCEMBRE 2024
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• Bingo de Noël • Fête de Noël

NOËL

• Séance ordinaire du conseil 
municipal - 20 h

• Marathon de l’espoir - L’œuvre 
du partage et ORAPÉ

CONSEIL DE PRÉVENTION INCENDIE
Attention aux surcharges électriques lors de l’installation de vos unités d’éclairage pour la période des Fêtes.!

Dimanche Mercredi Jeudi Vendredi SamediLundi Mardi

 Déchets solides Récupération Collecte reportée Bâtiments municipaux fermés



RÈGLEMENTS 
ET RENSEIGNEMENTS UTILES
Pour des demandes d’information concernant un règlement 
ou un permis, visitez le site Internet plessisville.quebec, onglet  
demande de permis et certificats. L’ensemble des règlements 
municipaux de l’ancienne Ville et de la Paroisse seront arrimés à 
partir de l’année 2024.

ANIMAUX
La ville possède un règlement concernant les chiens, 
les chats et les autres animaux. Une licence pour votre  
animal est obligatoire. Les chats et les chiens doivent en tout 
temps porter leur licence. Pour l’achat de celle-ci, vous devez vous 
présenter à l’hôtel de ville aux heures normales d’ouverture.

POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ
Tout animal de compagnie doit être 
retenu au moyen d’une laisse, d’une 
longueur maximale de deux mètres 
(sept pieds) lors des promenades et 
sur une propriété publique. Sur une 
propriété privée, il doit être retenu au 
moyen d’un dispositif (attache, laisse, 
corde, chaîne, etc.) de façon à ce que 
l’animal ne puisse s’approcher à moins 
d’un mètre d’un trottoir ou d’une limite 
de propriété.

            POUR FORMULER UNE PLAINTE SUR LES ANIMAUX
  PORTAILCITOYEN.PLESSISVILLE.QUEBEC

PESTICIDES
Il est interdit d’utiliser des pesticides sur l’ancien territoire de  
la Ville, à moins d’avoir obtenu au préalable une autorisation. 
Contrevenir à ce règlement vous expose à une amende sévère.

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
Les abris d’hiver pour automobiles et les accès piétonniers au bâ-
timent principal sont permis du 1er octobre au 1er mai. Ils ne doivent 
pas être installés à moins de 60 cm (2 pieds) de la ligne intérieure 
du trottoir, de la bordure de la rue ou de la limite de l’asphalte et à 
1,5 m d’une borne fontaine.

PERMIS DE CONSTRUCTION / RÉNOVATION
Avant d’entreprendre des travaux de construction ou de  
rénovation, vous devez obligatoirement vérifier s’il est néces-
saire de vous procurer un permis.

ABATTAGE D’ARBRES
Il est interdit de couper un arbre sur l’ancien  
territoire de la ville sans l’autorisation de la ville.

HERBE À POUX

Nous vous invitons à arracher l’herbe à poux dès que vous en 
voyez. Elle peut s’arracher à mains nues, contrairement à l’herbe 
à puce, qui elle, cause des démangeaisons cutanées. L’herbe à 
poux préfère les endroits où les conditions de croissance sont 
généralement plus arides comme les fissures de trottoirs, les sols 
remaniés, etc.

COLPORTEURS ET VENTE ITINÉRANTE
Tout commerçant ou organisme provenant de l’EXTÉRIEUR de  
la ville doit obtenir un permis pour effectuer de la sollicitation 
sur le territoire.

NOUVELLE LOI SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES 
RÉSIDENTELLES
Tous les propriétaires de piscine résidentielle doivent se  
conformer à la nouvelle loi d’ici le 30 septembre 2025. Plus de 
détails : www.mamh.gouv.qc.ca

N’oubliez pas 
vos petits sacs

de plastique lors
de vos promenades

avec toutou. Il est
obligatoire de

ramasser ses
matières fécales et

de les jeter dans 
votre poubelle
à votre retour.

POUR PRÉSERVER LA QUALITÉ DE NOTRE ENVIRON- 
NEMENT, NOUS VOUS INVITONS À CONSOMMER

L’EAU POTABLE AVEC MODÉRATION.

CES RACES DE CHIENS SONT INTERDITES SUR LE TERRITOIRE

BULL-TERRIER STAFFORDSHIRE BULL-TERRIER STAFFORDSHIRE TERRIER AMÉRICAIN PITBULL (staffordshire terrier hybride)



 Partie centrale du stationnement arrière de  
l’hôtel de ville

 Stationnement Poisson
 Stationnement Dionne  

(sauf en période hivernale)
Pour les véhicules électriques, des bornes de 
240  volts sont mises à votre disposition dans le 
stationnement Bélanger, la Caisse Desjardins de 
L’Érable, l’amphithéatre Léo-Paul-Boutin, au centre 
communautaire et à l’hôtel de ville. Une borne de 
400 volts est disponible au Carrefour de L’Érable.
La municipalité vous invite à respecter la signali-
sation et le temps d’utilisation des stationnements 
municipaux. Le non-respect des règlements en vi-
gueur peut entraîner l’émission d’un constat d’in-
fraction.

TAXES MUNICIPALES
Les taxes municipales, fixées annuellement par le 
conseil municipal, sont payables en quatre verse-
ments, sauf si le montant dû est de moins de 300 $; il 
est alors payable en un seul versement. 

QUATRE FAÇONS SIMPLES DE PAYER VOTRE COMPTE DE TAXES
 Dans une institution bancaire en apportant vos coupons 

détachables joints à votre compte.

 Par Internet via Desjardins ou la Banque Nationale.

 En vous procurant le formulaire de paiements préautorisés sur 
notre site Internet  -  section  taxes.

 Par la poste ou au comptoir de l’hôtel de ville, par quatre 
chèques postdatés accompagnés des coupons détachables 
joints à votre compte.

MODALITÉS DE PAIEMENT
 Par transfert via Internet      Chèque
 Carte de débit (au comptoir des taxes)      Argent comptant

COUR MUNICIPALE COMMUNE
La cour municipale commune de Plessisville dessert toutes  
les municipalités de la MRC de L’Érable sauf Princeville. Le but de 
cette cour est d’assurer une justice de proximité sur le territoire 
des municipalités desservies et de favoriser ainsi l’accès à la justice 
pour les citoyens. La cour a compétence en matière de poursuites 

pénales pour la sanction des infractions, soit à une disposition  
d’un règlement municipal, au Code de la sécurité routière et à  
la LVHR. Les policiers de la Sûreté du Québec sont autorisés à 
émettre des constats au nom des municipalités pour  
les infractions commises sur leur territoire.

PAIEMENT D’UN CONSTAT D’INFRACTION
Le paiement d’un constat d’infraction peut être transmis par  
la poste, encaissé à l’hôtel de ville (1700, rue Saint-Calixte), dans  
une institution financière participante, via AccèsD ou par 
la plateforme de paiement en ligne (constats-express.com)  
dans un délai inférieur à 30 jours. Vous pouvez obtenir un rendez-
vous avec le percepteur des amendes afin de convenir des modalités 
de paiement si votre situation le justifie.

RÉCLAMATION DE DOMMAGES
Les réclamations à la Ville sont assumées par le service du greffe.

PARC CANIN
DE PLESSISVILLE
Ce parc est soumis au règlement N° 1719 de l’ancienne Ville de 
Plessisville. Consultez le contenu intégral du règlement au 
www.plessisville.quebec

CONSIGNES ET RÈGLEMENTATION

7h
21h

Certains de ces stationnements sont à durée  
limitée (150 minutes) et d’autres sont d’une 
durée de 24 heures consécutives. Certains sont 
aussi réservés à une clientèle ciblée (personnes 
à mobilité réduite, détenteurs de vignettes, etc.). 
Veuillez vous référer à la signalisation sur place, 
qui indique les usages et restrictions.

Les endroits suivants vous offrent le droit de 
stationner un véhicule pendant une période de 
24 heures consécutives :

Pendant la période hivernale, il est interdit de stationner la nuit dans les rues et dans  
la plupart des stationnements publics. On vous invite à respecter la signalisation à  
cet effet, diffusée aux entrées de la ville et dans les stationnements.

N’oubliez pas qu’il est interdit de :
 Jeter la neige en bordure de la rue ou sur les trottoirs
 Déposer de la neige dans un parc, un espace public ou un sentier piétonnier
 Obstruer les bornes d’incendie, qui doivent toujours demeurer dégagées dans un rayon d’au moins 1,5 m
 Mettre vos poubelles dans la rue et sur le trottoir

Des dommages?
 Si votre terrain est endommagé lors du déneigement, communiquez avec nous au 819 362-3284,  

poste 2290 dans les 15 jours suivant la problématique.

LA MUNICIPALITÉ MET À VOTRE DISPOSITION PRÈS DE 250 CASES DE STATIONNEMENT AU CENTRE-VILLE.STATIONNEMENT DE NUIT

STATIONNEMENTS PUBLICS DU CENTRE-VILLEDÉNEIGEMENT

Stationnements : Bélanger, Poisson, Place du 
centre, Hôtel de Ville, Dionne et le stationne-
ment de la Bibliothèque.

-12
ans

HEURES D’OUVERTURE DES COMPTOIRS DES TAXES
1700, rue Saint-Calixte

290, route 265 Sud

Du lundi au jeudi :     de 9 h à 12 h     de 13 h à 16 h 30
 Le vendredi :               de 9 h à 12 h



SERVICE
DE LA VIE CITOYENNE
L’INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS 
SE FAIT EN LIGNE!
       HOCKEY  PATINAGE ARTISTIQUE
       SOCCER  ULTIMATE FRISBEE
       GYMNASTIQUE   CAMP DE JOUR
       TENNIS  BASEBALL 
       DEK HOCKEY

S’inscrire en ligne c’est profiter de nombreux avantages tels que 
la rapidité, le paiement par carte de crédit, le paiement postdaté 
et même des tarifs réduits. 

AMPHITHÉÂTRE LÉO-PAUL-BOUTIN
PATINAGE FAMILIAL (sur semaine AM – gratuit)
HOCKEY LIBRE (sur semaine PM – 5 $)
PATINAGE RICHELIEU (dimanche PM – gratuit)
Parties locales du Club de hockey junior AA V Boutin
Parties locales du Métal Pless Senior AAA

BIBLIOTHÈQUES LINETTE-JUTRAS-LAPERLE ET FLEURS DES CHAMPS
Plus de 30 000 livres, 30 titres de périodiques et une collection de livres numériques. Des nouveaux livres s’ajoutent à 
chaque semaine. Qu’attendez-vous pour vous abonner?

Gratuit : pour les résidents de la nouvelle Ville de Plessisville et pour les résidents des municipalités qui ont signé l’entente de loisirs complète.  
Pour les personnes non résidentes, sans entente de loisirs, un abonnement annuel vous sera exigé.
UNE NAISSANCE, UN LIVRE!
Votre enfant est né dans les derniers 12 mois? Abonnez-le à la bibliothèque et vous recevrez un sac cadeau!

RESSOURCES NUMÉRIQUES 
(accessibles à partir du catalogue des bibliothèques)

Prêt numérique : Les bibliothèques vous offrent une collection de livres et revues numériques que vous pouvez emprunter et lire sur votre 
tablette ou liseuse. Des nouveautés à chaque semaine!

Mes Aïeux est une ressource numérique québécoise entièrement dédiée à la recherche en généalogie.

Tout apprendre : Module d’autoapprentissage en ligne. Donne accès à des modules d’apprentissage de langue, de bureautique et multimédia 
et de développement personnel.
PRÊT D’UN IPAD SUR PLACE
Les bibliothèques vous offrent un environnement Wi-Fi. Vous pouvez emprunter un Ipad pour naviguer sur le web.
ANIMATION ET CLUB DE LECTURE
Pour connaître la programmation complète des activités 2024 des bibliothèques ainsi que la période d’inscription pour le Club de lecture  
des enfants, surveillez notre programmation sur le site Internet www.plessisville.quebec.

POUR TOUTES LES INSCRIPTIONS VISITEZ LE 
WWW.PLESSISVILLE.QUEBEC/SERVICESENLIGNE

POUR CONNAÎTRE LES HEURES DE CES ACTIVITÉS,
CONSULTEZ LE WWW.PLESSISVILLE.QUEBEC/EVENEMENTS

BIBLIOTHÈQUE LINETTE-JUTRAS-LAPERLE PARC DE LA RIVIÈRE-BOURBON AMPHITHÉÂTRE LÉO-PAUL-BOUTIN BIBLIOTHÈQUE FLEURS DES CHAMPS



NOS PARCS 
ET LEURS INFRASTRUCTURES
PARC DE LA RIVIÈRE-BOURBON
Carrefour de L’Érable - 1280, avenue Trudelle
  Patinoire extérieure éclairée
  Modules de jeux
  1 balançoire parent-enfant
  Jeux d’eau
  Appareils d’exercice extérieurs
  Parc de planche à roulettes
  Sentiers pédestres
  Piste cyclable  Jeux de fer
  Biergarten de l’Île  Forêt nourricière

PARC DU BÂTIMENT MUNICIPAL
290, route 265 Sud
  Balançoire   Sentier éclairé
PARC DU DOMAINE SOMERSET
106, rue Thériault
  Jeux d’eau
  Modules de jeux
  Patinoire extérieure éclairée
  Paniers de basketball
PARC DES PETITS BRAVES
Rue Garneau
  Jeux d’eau
  Modules de jeux
  Terrain de baseball

CENTRE COMMUNAUTAIRE
1745, avenue Fournier
  1 piscine extérieure chauffée
  3 terrains de tennis  3 terrains de pétanque
  1 jeu de palets  Terrain de pickleball

PARC SPORTIF – POLYVALENTE LA SAMARE
1159, rue Saint-Jean
  3 terrains de soccer
  1 terrain de balle-molle
  2 surfaces de dek hockey
  4 terrains de volleyball de plage
  1 terrain de pétanque
  Sentiers de ski de fond
  4 gymnases
  Modules de jeux, 1 carré de sable
  1 balançoire parent-enfant
  1 balançoire pour personnes à mobilité réduite
PARC BOURASSA
Entrée par la rue des Pins
  Modules de jeux, 1 carré de sable
  Patinoire extérieure éclairée

  1 balançoire parent-enfant

PARC DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME
2050, boul. des Sucreries
  Terrains de tennis   Surface de dek hockey
  Modules de jeux, carré de sable
  Patinoire extérieure éclairée
  Paniers de basketball   Terrain de soccer
PARC DE L’ÉCOLE JEAN-RIVARD
1850, avenue Rousseau
  Modules de jeux   Surface de dek hockey
  1 balançoire parent-enfant
  Paniers de basketball
  Patinoire extérieure éclairée

PARC DE L’ÉCOLE SAINT-ÉDOUARD
1666, rue Savoie
  Modules de jeux   Patinoire extérieure éclairée
  Paniers de basketball   Surface de dek hockey
  Terrains de volleyball
PARC DE L’ÉCOLE SAINTE-FAMILLE
1819, avenue du Collège
  Modules de jeux, 1 carré de sable
  Patinoire extérieure éclairée
  Surface de dek hockey
  1 balançoire parent-enfant, paniers de basketball



SÉCURITÉ 
PUBLIQUE
POUR NOUS JOINDRE

BUREAUX 

1045, avenue Saint-Édouard
Plessisville (Québec) G6L 3L3

DIRECTEUR 

M. Éric Boucher
819 362-2333, poste 1233
eboucher@erable.ca

CHEF DE DIVISION - OPÉRATIONS 

M. Serge Carignan
819 362-2333, poste 1252
scarignan@erable.ca

POLICE, POMPIERS
ET AMBULANCE

En tout temps, composez le 911 afin
d’obtenir de l’aide pour un problème de 
santé majeur, un accident, un incendie, si 
vous êtes témoin d’un accident ou d’un acte 
criminel.

SERVICES DE SANTÉ

 Clinique de médecine familiale
 1137, avenue du Collège • 819 362-6337

 CLSC-CHSLD de L’Érable
 1331, rue Saint-Calixte • 819 362-6301

 Hôtel-Dieu d’Arthabaska
 5, rue des Hospitalières, Victoriaville
 819 357-2030

SÛRETÉ DU QUÉBEC
La Ville de Plessisville est desservie par la Sûreté du 
Québec. Si vous avez des plaintes à formuler,  
nous vous invitons à communiquer avec  
le personnel du service de police :

Poste MRC de L’Érable
1330, rue Édouard-Dufour
819 362-1221
poste.mrc.erable@surete.qc.ca 
www.surete.qc.ca

911

N’oubliez pas que peu importe  
le geste que vous posez en matière  

de prévention des incendies, ce geste est 
important et peut faire la différence.  
Le premier responsable, C’EST TOI!

SAVIEZ-VOUS QU’AU QUÉBEC :

1  La principale cause des incendies résidentiels est provoquée 
par une erreur humaine.

2  Au Québec, 1 incendie sur 4 débute dans la cuisine. Parmi 
les 1250 incendies de cuisine, plus de 40 % sont dus à une 
distraction. Ce sont les appareils de cuisson (four, cuisinière 
et autres équipements de cuisson) qui sont à l’origine de 
ces incendies dans 84 % des cas.

3  Au Québec, plus de 9 alarmes incendie sur 10 sont non 
fondées. Informez-vous sur l’option 90 secondes auprès de 
votre fournisseur de service. Cette fonction permet un délai 
supplémentaire afin de réduire les alarmes incendie non 
fondées.



INCENDIES 
ET SÉCURITÉ PUBLIQUE (SUITE)

RÈGLEMENTS ET RENSEIGNEMENTS UTILES
Pour des demandes d’information concernant la sécurité  
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec nous au  
819 362-3333, postes 1233 ou 1252 ou visitez le site Internet de  
la MRC de L’Érable.

AVERTISSEUR DE FUMÉE
Assurez-vous d’avoir un avertisseur de fumée fonctionnel à  
chaque étage de votre unité d’habitation. C’est une obligation en 
vertu du règlement municipal. N’hésitez pas à nous consulter pour 
le choix et l’emplacement de vos avertisseurs.

SYSTÈME D’ALARME
Si vous possédez un système d’alarme, il est obligatoire de  
l’enregistrer auprès de la municipalité. Cet enregistrement permet 
d’avoir le nom des personnes à contacter en cas d’urgence et ainsi 
éviter bien des problèmes.

APPAREIL DE CHAUFFAGE AU COMBUSTIBLE SOLIDE
(POÊLE À BOIS)
Si vous possédez ce type d’appareil de chauffage, il est primordial
d’effectuer un ramonage de la cheminée avant le début de  
la saison. Il est même recommandé de ramoner en cours de saison 
si vous utilisez votre équipement.

FEUX D’ARTIFICE
Les feux d’artifice sont interdits sur les terrains résidentiels en  
milieux urbains. La très grande majorité des feux d’artifice deman-
dent un dégagement minimum de 50 mètres de toutes matières 
combustibles. Vérifiez les étiquettes avant l’achat. 

ALARME INCENDIE NON FONDÉE
Les statistiques des dernières années démontrent que la majorité 
des alarmes incendie non fondées pourraient être évitées par 
une meilleure connaissance du système d’alarme. N’hésitez pas à 
communiquer avec nous si vous avez des questions.

90 SECONDES POUR AGIR!
La majorité des systèmes d’alarme incendie dispose d’une fonction 
de délai de 90 secondes avant la transmission du signal d’alarme 
à un centre de télésurveillance. Demandez à votre installateur ou 
au responsable de l’entretien du système de s’assurer qu’elle est 
active. Renseignez-vous auprès de votre Service incendie si vous 
avez des questions.

FOYER EXTÉRIEUR
La municipalité possède un règlement sur l’emplacement et  
l’utilisation des foyers extérieurs. Vous pouvez consulter  
les informations détaillées du règlement no 1638 sur le site  
Internet de la Ville. Assurez-vous que votre installation extérieure  
est conforme.

GARDEZ L’ŒIL SUR LA CUISINIÈRE
Ne laissez jamais les aliments qui cuisent sur la cuisinière sans  
surveillance et gardez l’œil sur ce qui cuit dans le four. Ayez tou-

jours un couvercle à portée de la main afin de pouvoir le déposer 
sur la casserole ou la poêle en cas de feu. La cuisson est la cause 
principale des incendies domestiques.

LES EXTINCTEURS PORTATIFS
Un extincteur d’incendie sert à éteindre un feu naissant qui  
ne menace pas votre sécurité. Il est fortement recommandé 
d’avoir un extincteur portatif à la maison. Privilégiez un extincteur 
à poudre polyvalente portant la mention «ABC».

Placez-le bien en vue, près d’une sortie. S’il est rechargeable, 
faites-le remplir tous les 6 ans ou dès qu’il a été utilisé, même 
quelques secondes seulement. 

LE MONOXYDE DE CARBONE
Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et sans 
saveur. Il est donc impossible de le détecter pour un être humain.  
Seul un détecteur peut vous signaler sa présence. Si vous pos-
sédez un appareil à combustion à l’intérieur (ex. : poêle à bois, 
fournaise à l’huile) ou un garage adjacent à la résidence, il est 
obligatoire d’en installer un à moins de 5 mètres des chambres 
à coucher.

AYEZ UN PLAN D’ÉVACUATION DE VOTRE DOMICILE
Avoir un plan d’évacuation pour votre domicile peut vous  
sauver la vie. Lorsque l’avertisseur de fumée sonne, vous avez 
trois minutes pour sortir de votre résidence. Parlez-en avec  
vos proches et testez-le en famille.
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PAPIER ET CARTON VERRE PLASTIQUES MÉTAUX ET MATIÈRES ÉLECTRIQUES

COLLECTE SÉLECTIVE
FONCTIONNEMENT DES BACS
L’utilisation des bacs roulants est obligatoire sur le territoire de 
la ville. Les bacs doivent être placés en bordure de la rue, sur la 
propriété (pas dans la rue ni sur le trottoir), la veille du jour de 
collecte prévu dans votre quartier. Ils doivent être disposés de 
façon à ce que les roues de même que les poignées se retrouvent  
du côté de la maison. Assurez-vous que votre bac est accessi-
ble au camion pour la collecte : laissez une distance d’au moins  
60 cm (2 pieds) entre le bac et tout obstacle. La quantité maximale  
de déchets admise par unité d’occupation est de 360 litres ou  
100 kilogrammes par collecte. Les quantités excédentaires ne  
seront pas ramassées.

BAC NOIR
Vous devez vous procurer un bac roulant noir auprès 
d’un entrepreneur en services sanitaires ou auprès 
d’une quincaillerie.  Il doit avoir une capacité de 240 ou 
360 litres. Assurez-vous qu’il soit de bonne qualité et 
conforme (similaire au bac vert).

MATIÈRES ACCEPTÉES 
 Tout résidu solide et non dangereux qui n’est pas accepté dans 

le bac vert ou ne peut être acheminé à l’Écocentre ou chez 
ORAPÉ 

 Papiers et cartons souillés et cirés
 Papiers plastifiés ou métalliques
 Couches, mouchoirs et essuie-tout
 Papiers peints et autocollants
 Papiers carbone et photographies
 Vaisselle cassée (assiettes, tasses, céramique, pyrex, etc.)
 Caoutchouc
 Objets composés de multimatières ne pouvant être remis à des 

organismes (ex. : jouets, cartables scolaires, etc.)

PAPIER ET CARTON
 Articles de papier et de carton propres (boîtes et emballages) 
 Journaux, circulaires, revues
 Bottins de téléphone
 Livres sans couverture ni reliure
 Contenants de crème, lait et boîtes de jus (sans la paille)

VERRE
 Bouteilles et pots bien rincés, peu importe la couleur 

PLASTIQUES
 Bouteilles, contenants et emballages de produits alimentaires, 

de boissons, de cosmétiques, de produits d’hygiène person-
nelle et d’entretien ménager identifiés par un de ces symboles : 

 Bouchons et couvercles
 Sacs et pellicules d’emballage

JE NE SUIS PAS RECYCLABLE
 Contenants d’huile à moteur ou d’antigel (RDD)
 Tous les contenants et les couvercles de plastique qui portent 

le triangle numéroté 6

MÉTAUX ET MATIÈRES ÉLECTRIQUES
 Boîtes de conserve propres et couvercles 
 Canettes d’aluminium consignées
 Assiettes et papier d’aluminium non souillés
 Cintres et autres petits articles
 Tuyaux et chaudrons
 Fils de rallonge électrique

JE NE SUIS PAS RECYCLABLE
 Batteries d’auto et piles
 Aérosols
 Contenants de peinture vides, secs et sans couvercle
 Lumières de Noël
 Outils

 Disques compacts
 Styromousse à emballage
 Contenants alimentaires et styromousse incluant les verres à 

café, les barquettes de viande, les assiettes et les ustensiles de 
plastique

 Emballages de barres tendres, de tablettes de chocolat et  
les sacs de croustilles

 Ampoules ordinaires
 Avertisseurs de fumée
 Sacs oxo-biodégradables portant la mention EPI
 Briquets, rasoirs jetables
 Cendres refroidies 14 jours minimum et déposées dans 

      un sac de plastique au préalable

ENTRETIEN
 Nettoyez votre bac à l’eau et ajoutez quelques bouchons d’eau 

de Javel.  Déposez les déchets dans des sacs de plastique avant 
d’en disposer dans le bac. Pour éviter les visites d’animaux,  
appliquez du menthol autour du couvercle de votre bac.

BAC VERT
Les bacs verts sont la propriété de la Ville et doivent  
demeurer sur place lors d’un déménagement.  En 
cas de bris, ils sont réparés gratuitement par les 
employés municipaux. Il est interdit de déposer  
des déchets dans ce bac. 

Si vous désirez un bac de récupération supplémentaire, vous 
pouvez faire votre demande en ligne sur le site Internet de  
la Ville en cliquant sur FORMULER UNE REQUÊTE. 

Emballages multiples : Lorsque vous avez des contenants formés 
de plusieurs types de matières (boîtes de céréales, de biscuits, 
etc.), séparez chacune d’entre elles pour faciliter la tâche des 
trieurs.

MATIÈRES ACCEPTÉES  (à déposer en vrac)
Il est important de RINCER les contenants afin de préserver la 
santé des travailleurs du centre de tri et d’éviter la contamination.



COLLECTE
SPÉCIALISÉE
NE JETEZ PAS CES ARTICLES, 
IL Y A UN ENDROIT POUR
EN DISPOSER!

AMPOULES FLUOCOMPACTES
 Garage municipal : 1045, avenue Saint-Édouard

 (8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30)
 ORAPÉ : 1570, avenue Rousseau • 819 362-0001
 Lors de la collecte RDD

FLUORESCENTS
 ORAPÉ : 1570, avenue Rousseau • 819 362-0001

BONBONNES DE PROPANE
 Sonic : 1969, rue Bilodeau

CARTOUCHES D’ENCRE
 Pharmacie Jean Coutu : 1717, rue Saint-Calixte

 (point de dépôt de la Fondation Mira)

MATÉRIEL INFORMATIQUE
 ORAPÉ : 1570, avenue Rousseau • 819 362-0001
 Lors du grand ménage d’automne ou de printemps

CELLULAIRES
 ORAPÉ : 1570, avenue Rousseau • 819 362-0001
 Pharmacie Jean Coutu : 1717, rue Saint-Calixte
 Lors du grand ménage d’automne ou de printemps

VÊTEMENTS
 Saint-Vincent-de-Paul • 819 362-7724 

1470, avenue Trudelle

TUBULURES ACÉRICOLES
 MRC de L’Érable • 819 362-2333

PLASTIQUES AGRICOLES
Consultez le calendrier de collectes au :
plessisville.quebec

DÉCHETS VOLUMINEUX ET MOBILIER
 Tels que meubles, mobilier de jardins, poêles,  

réfrigérateurs, téléviseurs, vélos, piscines hors terre 
(toutes composantes), accessoires électriques ou à 
gaz. Téléphonez chez ORAPÉ au 819 362-0001, on 
passera chez vous pour les ramasser.

MÉDICAMENTS ET SERINGUES
 Rapportez vos médicaments périmés à la pharma-

cie. Dans le cas des seringues utilisées, vous devez 
les déposer dans un contenant sécuritaire que vous 
pouvez vous procurer gratuitement, dans une phar-
macie. Rapportez-le une fois rempli.

VAISSELLE EN BON ÉTAT
 Tasses, verres à boire, assiettes, céramique, poterie, 

pyrex. 
 ORAPÉ : 1570, avenue Rousseau • 819 362-0001

CENDRES
 Les déposer dans un contenant métallique, à 

fond surélevé et le mettre dehors, loin de toutes 
parois combustibles, pendant au moins 14 jours.  
Lorsqu’elles seront entièrement refroidies, les trans-
vider dans une boîte de carton ou un sac afin de les 
mettre dans votre bac à déchets en bordure de la rue.

BRANCHES
 À côté du dépôt à résidus verts situé entre la caserne 

(1045, avenue Saint-Édouard) et l’usine de filtration.
 Dépôt à résidus verts : 290, route 265 Sud

RÉSIDUS VERTS (EN VRAC SEULEMENT)
 Tels que pelouse, chaume, fleurs, mauvaises herbes
 et feuilles.

 Les déposer dans l’accès de la porte de  
l’entrepôt à sel, situé entre la caserne (1045, avenue  
Saint-Édouard) et l’usine de filtration. Accessible de 
mai à novembre.

 Dépôt à résidus verts : 290, route 265 Sud

CÈDRES (RETAILLES)
 Collecte à domicile : Multi-Services ST • 819 362-1926 
 Dépôt : 459, 7e Rang, Paroisse de Plessisville

 (de la mi-juillet à la fin septembre) 
 Collecte à domicile (juillet à octobre) :

 Érablière Bio-Bec (Laurierville) • 819 362-5594

FEUILLES MORTES
 Collecte porte-à-porte le samedi 2 novembre 2024

SAPINS
 Collecte porte-à-porte le samedi 6 janvier 2024.
 Veuillez attacher les branches et couper le sapin  

s’il mesure plus de six (6) pieds.

MÉTAUX, FER ET FONTE
 Blondeau Métal inc. : 47, Demers Ouest à Princeville

 819 364-5269
 Recyclage Pellerin, 710, route 265 Nord à Plessisville 

819 362-3304
 Marcel Brisson offre le service de collecte porte-à-porte 

819 362-7134

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION
 Gypse, morceaux de bois, fenêtres, vitres, brique, 

béton et asphalte, tapis, boyaux d’arrosage, tuyaux 
de PVC et ABS, etc. 

 Écocentre : 990, route 265 Nord  819 621-7298
 Heures d’ouverture : voir la section Écocentre

PNEUS
 Établissements de vente de pneus inscrits au  

programme de recyclage

HUILE À MOTEUR ET FILTRES
 Électricité d’auto Plessis (Octo) :

 1156, rue Saint-Calixte

BATTERIES D’AUTO
 Batteries Expert (Pneus Desjardins) :

 175, route 116 Ouest
 Lors de la collecte RDD

PILES RECHARGEABLES
 Batteries Expert (Pneus Desjardins) : 175, route 116 Ouest
 Lors de la collecte RDD

PILES USAGÉES
 Hôtel de ville, bibliothèque, amphithéâtre
 Pharmacie Jean Coutu : 1717, rue Saint-Calixte
 Lors de la collecte RDD

RÉSIDUS DE PEINTURE
 Produits acceptés : peinture au latex ou à l’huile et 

teinture.
 Vivaco, groupe coopératif : 1104, avenue Saint-Louis
 Lors de la collecte RDD



RDD ORGANIQUES
 • Acétone • Adhésif • Aérosol • Allume-feu 

• Alcool à friction • Antigel • Colle • Cire  
• Ciment plastique • Combustible • Dégivreur  
• Dégraissant • Diluant • Époxy • Essence  
• Éthylène glycol • Goudron • Graisse à moteur  
• Huile à chauffage • Huile végétale usée • Méthanol  
• Naphte • Protecteur à cuir • Résine • Scellant  
• Silicone • Térébenthine

 Autres produits affichant les logos toxique,  
inflammable et explosif.

LÉGENDE
TOXIQUE : Peut causer une maladie ou la mort s’il est 
léché, ingéré, bu ou inhalé.

INFLAMMABLE : Produit ou ses vapeurs pouvant facile-
ment s’enflammer à proximité de sources de chaleur, de 
flammes ou d’étincelles.

CORROSIF : Ce produit brûle la peau ou les yeux dès 
qu’il entre en contact avec ceux-ci. S’il est ingéré, il brûle 
la gorge et l’estomac.

EXPLOSIF : Ce contenant peut exploser s’il est chauffé 
ou percé. Des éclats de métal ou de plastique peuvent 
causer des blessures graves, en particulier aux yeux.

CHLORE : Le chlore provoque de graves irritations du 
nez, de la gorge et des voies respiratoires supérieures. 
Les personnes exposées au chlore, même pendant de 
courtes périodes, peuvent développer une intolérance à 
son odeur et à ses propriétés irritantes.

RDD
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX

PRODUITS CHIMIQUES
 • Produits d’entretien de piscine
 • Poisons visant l’extermination animale et parasite 

  (pesticides, insecticides, herbicides, fongicides, 
  algicides, etc.)

 • Produits d’entretien et nettoyage à four et tuyaux
 • Acides, produits basiques, chlore, peroxyde, eau  

  de javel, ammoniaque, nettoyants et détartrants 

PEINTURE
 • Apprêt et peinture (latex, alkyde, émail)
 • Teinture, vernis, laque
 • Peinture en aérosol
 • Tous produits apparentés à la peinture

HUILE | LUBRIFIANT
 • Huile à moteur, hydraulique, pneumatique
 • Filtre à l’huile, contenants souillés d’huile
 • Huile en aérosol (type WD40 ou autres)

COLLECTE DES RDD          DATES À VENIR

 Peintures
 Teintures
 Vernis
 Goudron 
 Petites piles
 Cellulaires
 Lampes fluocompactes
 Huile à moteur et végétale
 Matériel informatique et périphériques

Les liquides doivent être dans leur contenant original fermé hermétiquement,  
bien identifié et en bonne condition.

 Le chlore et les produits d’entretien  
   de piscine

 Les poisons visant l’extermination animale
   et parasite (pesticides, insecticides,
   herbicides, fongicides, algicides) 

 Les solvants
 Les produits d’entretien et de 

   nettoyage à four et à tuyaux
 Les acides et les produits basiques  

   (peroxyde, eau de javel, ammoniaque) 

ÉCOCENTRE POUR DISPOSER DE VOS MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION,
DE RÉNOVATION, LA BRIQUE, LE BÉTON, L’ASPHALTE, ETC. 

HORAIRE D’OUVERTURE

Du 5 janvier au 22 mars 2024 :
Vendredi : 8 h à 15 h

Du 25 mars au 20 décembre 2024 :
Lundi, mardi, mercredi : 8 h à 17 h
Vendredi : 8 h à 15 h

Samedi de 9 h à 12 h aux dates suivantes :
 27 avril 2024  24 août 2024
 25 mai 2024   28 septembre 204
 15 juin 2024   26 octobre 2024

ADRESSE
990, route 265 Nord, Plessisville

FERMÉ AUX DATES SUIVANTES
 Lundi 1er avril 2024   Lundi 20 mai 2024
 Lundi 24 juin et 1er juillet 2024 
 Du 22 juillet au 2 août 2024
 Lundi 2 sept. 2024   Lundi 14 oct. 2024
 Du 24 décembre 2024 au 3 janvier 2025

TARIF 2024
Payable en argent comptant. 

INFORMATION - CENTRE DE TRANSBORDEMENT
Josée Pilotte : 819 621-7298
Grégoire et fils ltée : 819 362-2473

PRODUITS COLLECTÉS AU POINT DE DÉPÔT

Garage municipal de la Paroisse: 290, route 165 Sud
Entre 8 h et 12 h
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CALENDRIER 2024
DÉCHETS SOLIDES ET RÉCUPÉRATION

CARTE DES SECTEURS
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 Collecte du lundi           Collecte du mardi
 Collecte du mercredi    Collecte du jeudi          
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BÂTIMENTS MUNICIPAUX
+ HÔTEL DE VILLE
1700, rue Saint-Calixte, Plessisville (Québec)  G6L 1R3
Tél. : 819 362-3284 | Téléc. : 819 362-6421
www.plessisville.quebec
info@plessisville.quebec

+ URBANISME - DEMANDE DE PERMIS
À partir du printemps
290, route 265 Sud, Plessisville (Québec)  G6L 2Y2

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 9 h à 12 h

SERVICE DE LA VIE CITOYENNE 
ET AMPHITHÉÂTRE LÉO-PAUL-BOUTIN
1051, rue Saint-Jean, Plessisville  (Québec) G6L 1E1
Tél. : 819 362-6655 | Téléc. : 819 362-6421

HEURES D’OUVERTURE
Horaire variable selon les activités. Téléphonez ou
consultez le site Internet de la Ville.

BIBLIOTHÈQUE
LINETTE-JUTRAS-LAPERLE
1800, rue Saint-Calixte, Plessisville  (Québec)  G6L 1R6
Tél. : 819 362-6628
bibliotheque@plessisville.quebec

+
BIBLIOTHÈQUE
FLEURS DES CHAMPS
290, route 265 Sud, Plessisville (Québec)  G6L 2Y2
Tél. : 819 362-2712
fleursdeschamps@plessisville.quebec

TRAVAUX PUBLICS
1045, av. Saint-Édouard, Plessisville  (Québec)  G6L 3L3
Tél. : 819 362-3284 | Téléc. : 819 362-6421

+
CENTRALE DE FILTRATION
1125, av. Saint-Édouard, Plessisville  (Québec)  G6L 3L3
Tél. : 819 362-6222 | Téléc. : 819 362-1138

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

SERVICES MUNICIPAUX

Gestion Ville de Plessisville
Tirage 5 200 exemplaires
Conception Publicité L’Érable en Or et 
 Remue Méninges | Design graphique
Impression Imprimerie Héon & Nadeau
Crédit photo Ville de Plessisville et Paroisse, Alexandra Bergeron,  

Kim Roberge, Odrey Caron et Aubert Leblanc.

Pour plus d’informations concernant les services : www.plessisville.quebec

TRANSPORT
COLLECTIF 
DE LA MRC DE L’ÉRABLE
Consultez le www.erable.ca/transport pour les 
horaires, tarifs et informations sur le transport  
collectif et le transport adapté. 

1783, avenue Saint-Édouard
819 362-2333, poste 1250
transportcollectif@erable.ca
www.erable.ca/transport



ASSUREZ-VOUS DE SUIVRE L’UNE 
DES PLATEFORMES DE COMMUNICA-
TION DE LA NOUVELLE VILLE POUR 
NE RIEN MANQUER DE L’ACTUALITÉ 
MUNICIPALE.

MÉDIAS SOCIAUX 
      plessisville

      villedeplessisville

      villeplessisville

L’INFOLETTRE « INFO CITOYEN »
Abonnez-vous en accédant à notre site web.

SITE INTERNET
www.plessisville.quebec

L’APPLICATION MOBILE DE PLESSISVILLE

disponible sur 

BULLETIN MUNICIPAL - PLESSISVILLE EN MOUVEMENT 
DISTRIBUÉ PAR POSTES CANADA
janvier - avril - juillet - octobre

Crée ton compte citoyen
dès maintenant.

PORTAIL
MON

Sois connecté avec ta ville en tout temps

APPLICATION MOBILE


